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B U L L E T I N D U J O U R 
On a voté hier à la Chambre 20 ar

ticles du projet de lui sur la presse, 
sur les 70 qui restaient lundi à exa
miner. La discussion reprendra jeudi. 
La Chambre ne se îéunit pas aujour
d'hui. 

Le conseil des ministres s'est réuni 
hier à l'Elysée, sous la présidence de 
M. Grévy.: il s'est occupé des ques
tions qui vont venir eu discussion de
vant la Chambre. Le conseil s'est oc
cupé de l'interpellation de M. Antouin 
Proust sur la politique extérieure de 
la France en Orient» qui doit venir 
en discussion après-demain jeudi, de
vant la Chambre. C'est M. Barthéle-
my-Saint-Hilaire qui portera seul la 
parole au nom du gouvernement ; le 
président du conseil n'interviendra pas 
dans le débat. Le ministre de l'inté
rieur, retenu à la séance d'installation 
du conseil supérieur des prisons, n'a 
assisté qu'à la seconde moitié du con
seil des ministres. Il a fait signer par 
le président de la République deux 
décrets de convocation des électeurs 
pour le 27 février prochain. Le premier 
porte convocation à l'effet de nommer 
un député au siège vacant dans la 3° 
circonscription de Saint-Denis, par 
suite de la démission de M. Deschanel; 
le second porte convocation à l'effei 
d'élire un député au siège vacant par 

•suite du décès de M. Ltsguillon repré
sentant de l'arrondi«3emeut de Rorao-
rantin (Loir-et-Cher). 

u Homme de liberté et de discussion 
disait M. Gambetta le ! • mars 1873, 
j'appelle toutes les discussions et tou
tes les libertés, aussi^'e soutiendrai la 
liberté de la presse de toutes mes forces 
et de mon vote au besoin. » La discus
sion de la loi sur la presse continuera 
et s'achèveraprobabîement aujourd'hui 
mais il . Gambetta n'intervient pas ! Il 
ee contente de présider et d'assister 
impassible à la déconfiture du projet 
de la commission. Obligée do se sou
mettre et d'accepter la proposition 
Floquet, elle a vainement essayé de 
sauver les apparences en modifiant les 
termes de l'amendement qui lui était 
imposé, mais la Chambre n'a môme 
pas voulu de ce compromis. Ainsi 
l'outrage au président de la Républi
que à la Chambre, au Sénat, a été 
écaité, en dépit dés efforts de M. 
Lis-bonne. M. Madier de Montjau, un 
des vétérans de la Montagne, une 
vieille barbe légèrement teintée d'op
portunisme, n'a pas été étranger à ce 
résultat. « Ne nous infligez pas, a-t-il 
dit à ses collègues, une loi qui main-

Îjenne le crime de lèse-majesté. N'of-
rez pas à M. Grévy un articleayant 

déjà servi à Louis-Philippe et 'è/Bona-
parte. N'étalez pas la contradiction 
choquante d'une Assemblée républi
caine voulant faire revivre des immu
nités quin'ont jamais sauvé les monar
chies !» t 

M. Cunéo d'Ornano, un intempérant 
cependant, a donné, parait-il, un fort 
coup d'épaule à M. Madier do Montjau 
tout en lui prouvant avec u t c logique 
et une habileté, constatées môme par 
loRappel, que ce n'était pas précisément 
Louis-Philippe et Napoléon III. qui 
•• t ient iniuïoré lesyslèmt d'envoyer 
à l'échafaud (la inurt sans phrase) lou 
écrivains qui déplaisaient. « C'est la 
première republique, a-t-il ajouté, qui 
faisait déporter sans jugement les écri 
vains qui, par miracle, échappaient à 
la peine capitale.Et tenez: je vois là le 
doyen de la presse française; il fut ar-
rêté.mis au secret pendant vingt jours 
sur le point d'être fusillé, par qui? Par 
Cavaiguac I N'est-ce pas vrai, M. de 
Girardin î C'est encore le gouverne
ment de la république qui orilsa les 
presses de M, /de Girardin, parce 
qu'on redoutait sen opposition. » AI. 
Madier de Montjau n'a pas répliqué ; 
et l'article » été finalement repoussé, 
ainsi que nous l'avons-dit. 

Quant à M. Gambetta, il se réserve 
sans doute d'intervenir en faveur de 
cette liberté dé la presse qui lui était 

si chère en 1873, au moment « oppor
tun, » probablement quand il dirigera 
le « grand ministèrt, » dont il doit 
prendre la direction, d'après le Times, 
après les élections générales. 

En attendant,, il réunit tous ses ef
forts pour racoler des partisans au 
système du scrutin de liste. Il faut lui 
rendre cette justice, qu'en cette affaire 
il excelle à se concilier des partisans 
de son système. Tous les .députés de 

"•gauche sont loti» : les uns seront sur 
T la liste, on leur en donne l'assurance : 
] les autres recevront des compensa-
| tions qui leur feront oublier les dou-
i ceurs du Palais-Bourbon. 

Il n'est pas jusqu'à ceux apparte-
) naut à ces départements qu'en langage 
: de gauche on appelle douteux, qui ne 
j soient travaillés. Là où l'on désespère 

de faire passer une liste garantie bon 
teint, l'on cherche à en confectionner 
une de conciliation. Pour ne citer que 
l'un de ces départements, le Puy-de-
Dôme, où l'élément csnservataur est 
très-vivace,on annonce que l'on portera 
M. Bardoux en tête et que l'on inter
calera M. Rouher. Celui-ci se lais3era-
t-il faire f Voilà l 'état de la question. 
Quand viendra la délibération î Voici 
maintenant la réponse authentique que 
l'on a entendu M. Bardoux faire à l 'un 
de nos confrères : — Lorsque le pré
sident me fera signe, dans quelques 
jours ! 

LA SUSPENSION DE L'INAMOVIBILITE DE" LA 
MAGISTRATURE 

La commission sénatoriale char
gée d'étudier la réforme judiciaire 
n'ayant pas hésité à écarter, dès 
l'abord, la suspension de l'inamovi
bilité, la presse ministérielle s'atta
che à défendre, à l'aide d'arguments 
plus variés que solides, l'art. 8 du 
texte voté récemment par la Cham
bre des députés. L'ardeur qu'elle 
met a soutenir ce projet de loi mon
tre bien que, dans l'esprit de ceux 
qui l'ont voté, il s'agissait beaucoup 
moins de perfectionner notre orga
nisation judiciaire que de permettre 
au garde des sceaux de donner, sans 
tarder, satisfaction à des rancunes 
et à des convoitises personnelles. 

Cette préoccupation de dépouiller 
la magistrature de ses garanties et 
de mettre les membres des cours et 
des tribunaux à la complète dis
crétion du pouvoir se traduit par 
les violentes attaques auxquelles se 
livrent, depuis quelques jours sur
tout, les journaux opportunistes, 
contre le principe de l'inamovibi
lité. Les feuilles politiques seules 
étaient jusqu'ici entrées en campa
gne, mais voici qu'un organe judi
ciaire quotidien, la Loi vient unir 
ses efforts a ceux de ia presse ra
dicale, et ne craint pas de soutenir 
cet étonnant paradoxe que l'inamo
vibilité ne constitue pas une force 
pour la magistrature et une garan
tie de l'indépendance du juge. 

C'est un magistrat, un président 
de tribunal, M. Ruben de Couder, 
qui s'est chargé de cette singulière 
thèse. On aurait le droit d'en être 
surpris si l'on ignorait que le per
sonnel judiciaire se recrute aujour
d'hui parmi les amis et les protégés 
de M. Benjamin Raspail. 

Après avoir commis une première 
erreur en faisant remonter jusqu'à 
l'empire, alors qu'il ne date réelle
ment que de la charte de 1814, l'éta
blissement du principe de l'inamo
vibilité "des fonctions judiciaires, 
M. Ruben de Couder, afin de dé
montrer que l'amour du vrai et la 
passion du juste suffisent à assurer 
l'impartialité des juges, nous rap
pelle que les membres du conseil 
d'Etat et des conseils de préfecture 
sont amovibles. L'exemple est bien 
choisi, en vérité, et tout-ù-fait pro
bant. Les vénérables religieux qui 
ont eu, ces temps derniers, des dé
mêlés avec l'autorité administra 
tive nous ont, en effet, paru pleins 
de confiance dans l'impartialité du 
conseil d'Etat. 

Mais quittons la raillerie, et de
mandons à M. Ruben de Couder 
s'il croit qu'abstraction faite de l'in
térêt personnel du magistrat, l'ina
movibilité n'a pas pour principal 
effet de garantir le juge contre les 
soupçons mal fondés du justiciable, 
toujours enclin a attribuer à une 
défaillance coupable la sentence 
rendue contre lui? Osera-t-on nier 
que l'indépendance résultant,pour le 
juge, des sages précautions légis
latives qui le protègent contre l'ar
bitraire du pouvoir, s'affirme, aux 
yeux du public, d'une manière au
trement claire et autrement évi
dente que celle que ce magistrat se
rai t censé puiser « dans des appels 
fréquents faits à sa ^conscience » le 
mot est de M. Couder lui-même ? 

Tous les sophismes que la presse 

ne serviront qu'à mettre mieux en 
relief i'esprit dans lequel a été 
conçu le projet voté par ia Cham
bre et à fortifier la conviction de 
ceux qui estiment que le respect de 
la justice et le maintien de son in
dépendance soDt liés à l'existence 
de principe fondamental de l'ina
movibilité. C'est donc à défendre 
l'inamovibilité et à compléter les 
garanties qui en découlent par une 
modification des conditions du l'a-, 
varreement dan3 la magistratureque 
doivent s'appliquer tous ceux qui 
ont quelque souci de la dignité du 
personnel judiciaire et des intérêts 
des justiciables. M. Jules Simon l'a 
bien compris et nous espérons que 
son projet de réforme, qui serecom-
mandc par une parfaite entente des 
principes sur lesquels doit reposer 
toute bonne organisation judiciaire, 
sera adopté par le Sénat. 

L'OPINION DES MORTS. 
L'oppression que le 

journalisme exerce sur 
l'esprit public ueut à boa 
monopole et non à sa 
liberté. [LamartineA 

V o y e z ce qui f e r a poss ible pour l a 
France , apportez-moi v o s idées . Des dis
c u s s i o n s publ iques , des é lec t ions l ibres, 
des min i s tres responsab les , la l iberté de 
la presse. Ja -veux tout ce la . . . l a l iberté 
de lapresse&urtom ; l'étouffer e s t a b s u r l e . 
Je su i s c o n v a i n c u sur cet art ic le . . . il est 
des principes qu'il n'est plus m ê m e permis 
de d i scuter . . . il en est ainsi de la l iberté 
•le la i . ro-se , e l le e s t p a s s é e d a n s n o s 
m œ u r s . Quant à moi , je no vo i s a u c u n 
dauber , aucuno objection sér i euse à s o n 
ex i s tence . Auss i , après m o n retour de 
l'Ile d'Elbe, é ta i s - jo c o m p l è t e m e n t d é c i d é 
à l ivrer la presse à t o u s s e s e x c è s . (Nnpo-
lêon 1" Mémoires sur les Cent-J ours, 
par Benjamin Constant.) 

Les s o i x a n t e dernières a n n é e s d a n s 
lesquel les nous pouvons étudier l 'histoire 
n o u s fournissent a s sez d'exemptes pour 
que nous puiss ions affirmer cette v -rite 
c o m m e un a x i o m e , que tous les g o u v e r 
n e m e n t s qui n'ont pas pu v ivre a v e c la 
liberté de l a presse , so sont brisé ou c o n 
tre la Révolut ion é t r a n g è r e ou contre la 
Révolut ion intér ieure . (Jules Favre , Dis
cussion de la loi du 11 mai îiMd.j 

Que nos l ec teurs , après avo ir lu ce qui 
précède, t irent e u x - m ê m e s la c o n c l u s i o n 
e n cons ta tant l es pal inodies dont n o s 
h o m m e s pol i t iques s e rentlcnt coupables . 

La l iberté de la pres se n'a plus do r e -
cou-rs à avo ir que d a n s la S o - a t qui du 

| reste , il le faut avouer , vie . i t de se n iou-
, trer plus l ibéral que la Chambre des 
j députés daus. la quest ion de l a r é f o r m e 
I judic ia ire . 

La c o m m i s s i o n du Sénat a, en effet, ne 
! l 'oublions pas , a d m i s la suppres s ion des 
1 t r ibunaux j u g e a n t m o i n s de 1Ô0 affaires 

par a n , dont l es députés a v a i e n t v o t é le 
maint ien d a n s un intérêt p u r e m e n t é l e c 
toral. (Peuple français). 

f lierre de 4870 a valu presque u n e a r m é e 
la Prusse . 
Aujourd'hui les rjouges de Dijon v e u 

lent élever u n e s ta tue à ce', h o m m e que 
tout coeur vra iment français doit exécrer 
et maudi e. 

Et cette s ta tue , t é m o i g n a g e hontenx. 
des sent iments ant i -patr iot iques des r a 
d icaux , s e sera pas la seu le qui sou i l l era 
le sol «le la patrie humil iée . 

D'autres r o u g e s , c e u x de Nice , v e u 
lent lut donner un pendant. ' . . -

Une souscript ion publrque est ouver te 

ra ie . 
Qui sa i t m ê m e si M. le préfet des 

Alpes -Mari t imes n e s'est pas inscr i t en 
tête de l a j i s t o . 

Or, que se passe-t- i l à N i c e en ce m o 
ment t 

Sous l 'aigui l lon des révo lut ionna ires 
i ta l iens , le parti séparat i s te , qui n'a ja 
m a i s désarmé, r e c o m m e n c e l a c a m p a g n e 
a m i - f r a n ç a i s e . 

Déjà son journal . Il Pensterro di 
Nizxa, fait une propagande ac t ive en 
faveur du retour du comté de Nice à l'I
tal ie . 

Ohl l'aveu n'est pas public ; l e s s é p a 
rat i s tes cachent l eurs v i sées s o u s un 
p r o g r a m m e : • Union pol it ique des na 
tions de r.>co latine. » 

Malice cousue de fil rouge qui n e t rom
pe personne, mmis que les autor i tés g o u 
vernementa les fejtrnenlde no pas voir . . 

Au Pënsierro di Nizza v a s e j o i n d r e 
un journal f rança i s ouver tement s é p a r a 
tiste, dont l a direct ion, a ins i qtie noue 
l 'avons dit, e s t conflVj à un anc ien r é 
dacteur d'un journal f rança i s rad ica l -

Voi là qui n o u s donno l a m e s u r e du 
patr io l i smo r o u g e . 

En mémo temps que le comité raJ ica l 
n iço is , avec l 'approbation préfectorale 
recuei l le dos souscr ipt ions pour l 'érection 
du m o n u m e n t à é lever à Garibal i, u n e 
d. putation des Ital iens de Nice est a l lée 
dernièrement à Aia?sio demander à leur 
g é n é r a l de venir se montrer d a n s leur 
v i l le nata le . GaribaMi Kur a répon<lu 
qu'il n'y reparaîtrai t j a m a i s tant qu'on 
verra i t flotter à N i c e d'autres c o u l e u r s 
que cel les do l'Italie. 

Voilà qui est net , préc is , ca tégor ique! 
Eh bien, si , pour la honte du patr iot i sme 
f r a n c . i s , ce m o n u m e n t est é levé, c o m • e 
doit t'étie ce^ui de Dijon, nous verrons je 
g o u v e r n e m e n t dé l éguer des fonct ionna i 
res pour l'aller représenter à cetto erré 
monie' ; nous v ^ r i o u s d e s députés français 
faire cortège a u x che.mises r o u g e s tiiie 
n o u s expédiera l'Italie, et les comi tés ra 
d icaux entonner autour de la s ta tue du 
condott iere l 'hymne à Garibaldi , le chet 
ayoueV/lu. parti s éparat i s t e 

Voi là c o m m e n t l es r a d i c a u x entendent 
le patr iot i sme. (Patrie) 
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LE SCRUTIN^DE LISTE 
On lit dans le Télégraphe : 
D a n s l 'entourage des personna l i t é s p o 

lit iques qui s intéressent le p lus v i v e m e n t 
et le p lus directe tient au s u e c è s du s c r u 
tin a« l iste , oa a s s u r e que, d'après un 
po in tage m i n u t i e u x , le projet B a r d o u x 
réunira i t à l a Chambre un m i n i m u m do 
•2<!<) à 26'J voix , a ins i répart ies : 

E x i r é m e g a u c h o et Union républ ica i 
ne , 130 ; 

G a u c h e républ ica ine et centre g a u c h e . 

Groupes de droite, 60. 
D'après nos r e n s e i g n e m e n t s p e r s o n 

n e l s , rien no permet d é d i r e que les g r o u 
pes de la g a u c h e républ ica ine e t du c e n 
tre g a u c h e , s u r la défect ion part ie l le d e s 
quels l e s a m i s du scrut in de l is te s e m 
blent compter , so i ent d i sposés m o i n s f er 
m e m e n t q u ' a u p a r a v a n t à repoussor la 
proposi t ion BarUoux . 

LA POLICE OPPORTUNISTE 
Le Moniteur s i g n a l e la publ icat ion 

d un o u v r a g e qui, en s o i genre , est a s s e z 
carac tér i s t que . Ce l ivre, consacré à r e 
c h e r c h e r quel le e s t la c a u s e de tous n o s 
m a u x la t rouve d a n s . . . le c a t é c h i s m e 
at tendu que l e « c a t é c h i s m e cont ient des 
propos i t ions que la l ibre-pensée c o n d a m 
n e et que le scept i c i sme repousse » 

Ajoutons que l 'auteur de cette d é c o u 
ver te e s t un M. l a r r i m officier de paix 
des brigades centrales, k q u e l n ' a c r u 
pouvoir m i e u x faire que d i dédier s o n 
œ u v r e a M. Ju les Ferry 

C'est ju s t i c e , a u reste . 

LE PATRIOTISME RADICAL 
w? ?£22 d 0 * ? u l e s ""«"'"es, s o c i a 
l is tes , révo lu t ionna ires , réiricides. c o m -
m ,U

P° a
1

l sVS S ' e t , C " o n t l'a m a n i e des féU-
c h e . n leur faut toujours u n h o m m e à 
5 î ï ? ï T lt p a v o , s r o u « e e t à tra îner 
carre fours r < î a U d ° Popular i té de 

Ce s e r a Et ienne Marce l , qui vou la i t 
l ivrer P a n s à l 'ennemi ; 
• Ce s e r a Danton , qui d e m a n d a i t cent 
mil le têtes pour conso l ider l a Républ i 
que ; 

Ce s e r a Louve l , F ioschi , B a r b e s o u 
Raoul Rigau l t . 

Depuis p l u s i e u r s a n n é e s c'est Gar i 
baldi . 

Garibaldi, l ' ennemi i m p l a c a b l e de l a 

ï m i n i s t é r i e l l e s e p l a î t à déve iop~pe7 1 G a r i b a l d i , dont l ' intervent ion « a n s l a . 

que, le symbole du suffrage universel et le 1 prévenu de diffamation séra«t-U -aèauitté ou 
triomphe de la liberté elle-même; il faut s'at- non ? L'amende ment ne le dit pas 4» système 
.tendre à ce qu'on insulte ia République à ce 
qu'on lui prodigue le mot de Cambronne (Rires. 

On ne peut (Hisser impunis tous ces outrages. 
La, force doit .au besoin, soutenir l'idée et 

ce serait une défaillance que de laisser libre 
carrière à ses ennemis. Si le président dé la 
République, le Sénat et la Chambre des députés 
sont livrés a la dérision et à l'outrage, contrai
rement-à tous las précédents, il faut du moins 
que la République elle-même soit protégée, si 
ou ne veut la laisser périr sous le mépris et le 
déconsidération. Oa a évoqué les souvenirs de 
l'Empire romain, mais personne ne songe à 
transformer, en^Hèltogibale, M. Jules Grévy. 

Pourquoi avoir institué la fête du «4 juillet ? 
Pourquoi dresser des statues à la République, 
s'il est permis de l'insultera " ta a ia nepuu'iqius. 

Le buste de la Ké-

-. Sjstêti.,, 
de la commissionaU contraire ne laissefcubsls-
ter aucune;incertHnde. , - . . ,\ 

M. Lisbouuo coauLt en invoquant le .droit 
commun en faveur de l'arlûdê d i l a ëommle-
sion. 
' M. BARDOUX invoquant l'honneur et la sécu

rité des famille i dit que tout fait diffamatoire 
vrai qu faux est coupable. 

U. LISBONNE reconnaît que la loi nouvelle 
constitue une innovation sur la loi d» 4819 
c est précisément ce que la commission a vou
lu faire. 

M. LOHOIS appuie cet amendemeat. • • 
L ' a m c n d e m ~ , , ^ a . t i | r » W » » Î N M l f c M S L voix contre 17».' 
La discussion de l'article 35 visant le délit 

contre les chefs d'Etats étrangers commence. 
L'article es; adopté. L'article 36 est adopté 

publique est placé dans les mûries ; sera-t-il j après des réserves faites par M. Legrand. 
permis à un conseiller municipal de demander ! . . ^ d i s c u s s i o n de 1 article 37 visant l'interdic-

La séance est ouverte à 2 heures. 

ADMISSION DE a. JOBNAuLT 
Li Chambre prononce l'admission de M. 

JburnauH, c^inme députe de Seine-c t Oise. 

CRÉDIT EN FAVtUR DES VICTIMES 
DES IN0N0AT10NS 

Sur la demande de M. de Labassetière, M. 
Con>tau3 déclare qull compte déposer une de
mande de crédit en faveur de* Victimes des 
inouùatious. 

LA LOI SUR LA PRESSE 
L'ordre du jour appelle la suiie de la pre

mière d'liëéraiion des propositions relatives à 
la liberté de ta presse. 

La discussion s'ouvre sur l'article 26 qui pu
nit lei ciis séditieux d'un emorisonremeut de 
?G a u00 f*. ou du l'une de c-s deux peines, seu
lement. 

i l . D'ORNANO demanda la suppression de cet 
article qui vise an stétit'3'opmtya. Le cri sé-
diiicui peut être puni eunime t;ip:ige noc
turne, comme trouble ciusà sur la voie publi
que; s'il prend les proporiiens d'un t p p . l a la 
sédition, U rencontre égaKmeulunc répres
sion d.Tis le droit commun. 

M l.iSBJNNE. rapporteur, répond quo le cri 
séditieux n'est pas k*expre«sion d'uuo opinion 
et que la ccinmissicn maintient sa disposi
tion. • 

M. CUNÏIO D'ORNANO dit que le cri séditieux 
a pris nuisance diius la loi de 1S22 ; c'est-à-
dire daus la loi la moins libérale de la Restau
ration. 

L'article 25 est adopté. 
M. DB GIRARDIN propose, sur l'Article 27, la 

suppiV;si.jn dc-s mots « fausses nouvelles ». 
' Cette supf»res iuu n'est pasadop.Oe. 
. L'article ;7 est adopté. 

L'artic:e .'8 est relatif à l'outrage aux bonnee 
moeur-s edosatts par un des moyoui énonc..-', 
eu l'article 2ô, et par desoius, yransne, pein
ture.- t:t nnblemes. 

M. LisiiONNK. rapporteur, dit que la commis
sion a élevé a 2 nus de pii.-ou et de 13 à 2,1 M 
te. d'ameudï la péualiié u;ui est du un mois à 
deux ans de prison. Les exemp aires exposés 
en ver*-, ou colpo: tés.feront valais." 

M: RIBOT demande pourquoi la commission 
écarte la uesaruolion de ^cs exemplaires. 

M. LISBONNE répond quo la saisij e i t une 
mesure sulUsaut.'1. 

M. CUNBO D'ORNANO retire un amendement 
sur cet article. 

M. LORois propose nnc modification de ré-
dacl iouquies t adoptée. 

AI. RIBOT demande qu'il soit indiqué, dsns 
l'ariiole, que les dessins ou images devront 
être exposés nu i regards du public pour tom
ber sous le coup de la loi. 

M. LISBONNE répond que la rédaction do 
l'article donne satisfaction a l'objetvation de 
M. Ribot. 

M. RIBOT insiste sur la modification qu'il a 
proposée. 

M LISBONNE expose que la saisie étant une 
mesure pr'veniive, il nV'ait pas possible de 
prescrire la destruction avant que la justice 
se soit prononcée' sur 11 culpabilité do l'objet 
saisi. 

L'article modifié est adopté. 
M. MARC ou présente u i e disposition, addl-. 

tiouneltd tendant a punir, d'un emprisonne
ment de 3 mois à un an, l'outrage envers la 
République (Bruit) 

C'est au nom do la République et de tous les 
républicains de Franco que l'orateur croit de
voir proposer cet amendement pour protéger la 
République contre les outrages qu'on ne man
querait pas sans cela de déverser sur elle. 

il est légitime do discuter la forme du Gou
vernement, mais non d'insulter et d'avilir la 
Republique, qui est le gouvernement de la 
France, et qui renferme dans son sein le pou-

qu'on enlève ce qu'il appellera un buste de 
prostituée (Très-bien 1 sur divers baucs.) 

Dans un pays où les partis dynastiques sont 
encore vivaces, c'est une imprudence de désar-
meV la République, oa préparerait ainsi sa dé
cadence. (Applaudissements sur divers bancs.) 

M. LOOKROY s'étonino d'avoir entendu sou
tenir par M. Marcou une thèse qui est celle do 
tous les gouvernements despotiques. L'empire 
aussi disait qu'il admettait la discussion, et 
n'interdisait que l'outrage ; et, c'est ainsi qu'on 
supprimait la liberté de la presse. La Républi
que n'a pas eu besoin d'être protégée jusqu'à 
ce jour. Depuis to ans, ses adversaires on txu 
toute liberté et ils n'ont pu diminuer la majo
rité républicaine; c'est, que la vérité finit tou- i 
jours par se dir iger de l i lulto. 

C'est eu laissant à la presse toute liberté | 
qu'on prouvera le mieux la force de la Repu-
biique. (Applaudissem. nts ) 

U. PERI.N ajoute que contrairement à l'opinion j 
de M. Marcou, la République peut seule sup
porter tous les outruges; ie symbole républi- I 
cain peut être discute et outragé saus danger. 
Les Chrétiens ont souffert pour leur symbole 
et quaud ils ont eu le pouvoir ils ont fait souf- ! 
li-ir les autres Les républicains ne doivent 1 
pas agir de même et s'ils ont souffert pour leur ' 
symbole, ils ne doivent pas s'exposer au même 1 
reproche. 

Le trouvernement de la République doit être | 
jugii surses actes et non sur lés outrages do ! 
ses adversaires, et son devoir est d'accorder à j . 
tous la liberté qu'on n'a cessé de réclamer en 1 
son nom. (Bruit ) 

M. PLESSIBR croit que la République durera • 
quelque condition qu'on lui fasse ; ninis on 
doit (iemauder, pour le gouvernement, le res
pect de tous, un gouvernement légal doit être 
un gouvernement, respecté. (Très Dien I Très 
bien ! au centre.) 

IL CLEMENCEAU dit qu'il n'est pas suspect 
en demandant qu'on puisse outrager la Répu
blique l'orateur a çu sou père chargé de fers et 
exilé par le gouvernement de Bonaparte et ilest 
.lui-même républicain depuis qu'il respire. 
(Mouvements divers. 

La République ne meurt pas de liberté, elle 
meurt de répression. Tous les gouvernements 
sont moi ts d > répression ! 

On ne peut dire où commence l'outrage a la 
Répub.ig,uc. La discussion sera t-elle un ou
trage* Loflot, •PEnTp*reor, c'est aujourd'hui la 
na ion; c'est le suffrage universel. Les anciens 
procèdes ne peuvent plus servir. C'est le prin
cipe de. liberté qui a fait la République, qui l'a 
consolidée, et l'on voudrait abandonner ce 
principe pour en revenir aux erremenU mo-
n-irchiques? Nouveau bruit. — Très bien ! à 
gauche. 

Loin de les reprendre, il faut briser ces ar
mes de suppression qui se sont toujours re
tournées contre ceux qui en ont fait usage! 
(Applaudissements à gauche), 

M. i.n PRÉSIDENT dit que la commission, en 
rayant le mot : Republique de l'ancien article 
:c"à iuipliciUmeiil l'ait connaître la question. 

M. LISBONNE explique que la commission, 
après le renvoi de l'amendement de M. Flo- ; 
quel, a, en effet, raye ce mot : elle persiste , 
dans cette suppression (Très-bien!) 

L'amendement de M. Mircou est mis aux j 
voix; et, à la nnjoritô de 278 contre 187 sur I 
40d votants n'est pas adopté. 

M. DE L.V BASSETIÉRE dépose une proposition 1 
de loi tendant à ouvrir un crédit de 50,000 n*. | 
pour venir en aide aux familles victimes des 1 
récentes t mpêtes sur les cotes do l'Ouest. | 
L'orateur dôoionlre l'urgence. 

M. CONSTANS ministre de l'intérieur, répond ! 

Sue les secours ont été dej* expédiés, et que | 
•s fonds sont encore disponibles. Le m nistre , 

demandera un crédit s'il est nécessaire pour j 
venir en aide a ces iufortuses et à celles caa- j 
sêes par les inondations. (Très-bien !) 

L'article 29 du projet de loi sur la pressa est 
ado té. i 

Les articles 30 et 31 sont également adoptés. 
M. TRAMUUX propose une disposition addi

tionnelle à cet aniclc qui traite de la diffama
tion contre les fonctionnaires publics : Cette-' 
disposition aurait pour effet, d'assimiler, au 
fonctionnaire, le candidat à uue fonction élec
tive; elle sert une garantie do la sincérité et 
de laliberié électorales, puisque la preuve des 
aits allégués pourra tôujouas être frite et que 
a fausseté do l'imputation pourra être démon- . 
trée. , . 

tion do publier prématurément un acte d'accu
sation. 

M. TALLANDISR développe l'amendement 
obligeant tout journal publiant une réclame a 
la placer sous un litre indiquant clairement 
quil n'émaac pas de sa rédaction. 

NOUVELLES MILITAIRES 
AU SUJET DE PIÈCES A FAIRE REMETTRE 

PAR LA GENDARMERIE AUX MILITAIRES 
DAMS LEURS FOYERS. 

Par i s , le 13 janvier 1881. 
Mon cher généra l , 

P a r m a c ircula ire du 15 octobre dernier 
je vous ai prié de donner des ins truct ions 
pour faire cesser los abus qui ae produis 
sa i ent par le fait do l'envoi à la g e n d a r 
m e r i e de plis cachetés , da médai l les de. 
m a n d a t s et autres pièces en tra înant une 
responsabi l i té pécunia ire , a v e c inv i tat ion 
de les faire porter à dos mil i taires d a n s 
l eurs foyers , à des admin i s tra teurs da 
c h e m i n s de fer ou à des fourn i s seurs . 

J'ai é té in formé, depuis , que cer ta ins 
c o m m a n d a n t s de c o m p a g n i e , par u n e 
fausso interprétat ion des disposi t ions qui 
précèdent, ont refusé de transmettre a u x 
mi l i ta ires de la disponibil i té , da la réser 
ve , de l 'armée act ive , de l 'armée terr i to
riale ou de s a réserve , do> pièces qui leur 
ava ien t été adressées pour e u x par les 
c o m m a n d a n t s des bureaux de recrute-, 
ment . 

La c ircula ire précitée a eu pour but da 
m e u r e un terme à l'emploi abusif de l a 
g e n d a r m e r i e par d iverses autorisés pour 
le transport d'objets ou de pièces qui 
n' importent pas au serv ice mil i ta ire pro
p r e m e n t dit, ou qui peuvent entra îner 
u n e responsabi l i té part icul ière, m a i s s e s 
dispos i t ions fle saura ien t s'appliquer a u x 
c o m m u n i c a t i o n s qui doivent ex i s ter entre 
l e s c o m m a n d a n t s de recrutement ot l a 

• g e n d a r m e r i e pour la r e m i s e a u x mi l i ta i 
r e s , rentrés É M » leurs fDjura, Om W*tr%»^ 
ordres d'appel, surs i s , d i spenses d'exer
c ices , c o n g é s de reforino, p e r m i s s i o n s 
e tc . , qui leur s o n t dest inés . 

Je vous prie donc de vouloir bien d o n 
ner des ins truct ions pour que les c o m 
m a n d a n t s de c o m p a g n i e do gendarmer ie 
no so refusent p lus , ù l 'avenir ,aux t r a n s 
m i s s i o n s qui pourraient l eur être d e 
m a n d é e s par l e s c o m m a n d a n t s do recru 
tument, et r e c o m m a n d a n t , toutefois , à 
c e s derniers , c o m m e à toute autre auto* 
r i te s o u s v o s ordres , de n'user a b s o l u 
m e n t de c e t intermédia ire quo d a n s des 
c a s s emblab le s à ceux quo l a présenta 
c ircula ire a pour objet do préciser ; îe 
surcroi t de serv ico cons idérable qui e n 
résul te pour la g e n d a r m e r i e n'est pas» 
s a n s entra îner dans les g r a n d s c e n t r e s 
de populat ion, et n o t a m m e n t à P a r i s de 
rée l l e s difficulté*. F A R R B 

ROUBAIX-TOURCOING 
l e N o r d d e l a F r a n c e 

La liberté de la presse a, dans cette circons 
tance un intérêt égal à celui de la liberté élec-
toiale ; les candidats n'auront pas à s'en plain
dre, c ir la législation actuelle ne leui- apporte 
aucune protection.; ils dédaignent de s'en ser
vir. Ce qu'il faut au candidat, c'est de pouvoir 
dcniontier la fausseté des actes qui lui sont 

1 imputés. C'est ce que l'amendement lui permet. 
Le mur do la vie privée ne doit pas protéger 

! celui qui f lit appel aux suffrages de ses con-
I citoyens ; il n'est plus un simple particulier et 
. UoH accep', r les conséquences de sa situation. 

M. PALL DH CASSAONAC dit que le eaudidat 
t n'est pas protège contre, la calornnie et que 
; .c'est aller trop loin que de donner dos uou-
! veiiosf-icililés u celte caoïauio Tout caudid l 
i Cit exposé à ces attaques, qui peu eut avoir 
! une grande lullaeuce si:r l'élection. La liberté 
i é.e-.luiaie s'en trouve souvent atteinte, et lo i 
i légilateur doit so préoscupor de la défendre 

M LISBONNE conibat la disposition de M. 
Tiarieux, Ou ne peut laire exactement la dis
tinction j.ntre l'homme et le candidat, en ou
tre, on peut être candidat malgré soi ; enfin la 
preuve de la diffamation no. pourrait le plus 
souvent être faite qj'après l'élection. 

M. TRARIBUX maintient que son amende
ment n'enlève aucune protection au candidat 
et crée pour celui-ci, uue situation meilleure 
que celle qui résulte de la loi de 1810. 

Avec le texte de la commission on ferait 
juger, par les tribunaux correctionnels, des 
délits qui affecteront le plus souvent un carac
tère politique et l'on sait que l'attribution, à 
la magistrature de ce genre de délits est un 
des vices principaux de notre organisation ju-
duciairo. (Aux voix,) 

La dt32ussion est close. 
L'amendement n'est pas adopté. 
L'article 32 relatif a la diffamation envers 

les particuliers est adopté ainsi que l'article 33 
ro aiit à l'injure. M. Rardoux, sur l'article 34 
relatif à la preuve des faits diffamatoires pré
sente nu amendement tencaut à ce que, a 
l'égard des simples citoyens, il soit seulement 
sursis à la poursuite ou diffamation Lorsque 

fait Imputé est l'objet de poursuites com
mencées Cette disposition serait substituée 
au second paragraphe do l'artlclo d'après le
quel la prouve pourrait être faite lorsque le 
lait imputé est passible d'une peine et que le 
prévenu a été lésé par.ee fait. 

M. LISBONNE répond quo l'instruction pour
rait durer un temps .indéfini ; elle peut même 

, n'avoir pas lieu si le ministère pubhc-ne donne 
voir exécuta. La Chambre des députés et le 1 pas suite a la plainte. Enfin, dans le cas otL-le 
Sénat, c'est r incarrpAt^a^i' idée democratl- lait imputé aurait été prouve et coad^mué, le 

l ' i e s - v o u s i r i s e , - i f s * 

Beaucoup d'électeurs s e croient 
maintenus sur les listes élecrorales par 
cola seul qu'ils ont voté les 9 et 16 
janvier , et ne vont pas vérifier leur 
inscription. 

Ils se trompent. 
• Les cartes électorales ont été faites 
7oaoPri c s h s l e 3 a r r ô t ées le 31 mars 

Les changements de domicile surve
nus depuis cette époque ont pu eutraî-
ner la radiation d'électeurs ayant voté 
les 9 et 16 janvier. 

Donc, tous les électeurs, même 
ceuv. qui ont retiré leur carte, agiront 
sagement en allant vérifier leur ins^. 
cri pt ion. 

Le dernier délai pour la vérification 
do l'inscription expirera le 4 FE
VRIER, à minuit. 

Dans la s é a n c e d'hier, de la Chambre 
des députés , M. Marcou a présenté u n 
art ic le addit ionnel au projet de la c o m 
miss ion s u r les propos i t ions de loi r e l a 
t ives à la l iberté de la presse . Cet ar t ic le 
étai t ainsi conçu : 

• Tout o u t r a g e c o m m i s par l'un des 
m o y e n s a n n o n c é s par l 'article 24 (anc ien 
art ic le 26J, e n v e r s la République, s e r a 
puni d un empr i sonnement de trois mo i s 
a un a n . » 

D a n s l e scrut in mot ivé par ce t te a r t i 
c le addit ionnel , l e s vo tes des députés du 
Nord s e sont répart is de la façon sui vante-

Ont voté pour : MM. Girard. Gui l l e -
m i n , P ierre L e g r a n d , d e Marcèro, M a s u r e 

Onteotéeontre ; MM. Bergerot , B r a 
m e , Debuchy, Giroud, baron de Lajrran-
§"LA M.enrU?,n« P H c n o n , des R o t o u r s , 
Scrépel . Tal l i ez -Bet lmne , T r y s t r a m . 

N ont pas pris part au vmte : MM. 
Cirier, Louis Legrand . 
M^at?f J e aarxîu* S U P l 'amendement de 
M.j B a r d o u x à l'article 34 n o u ^ s a u du 
projet de la c o m m i s s i o n c o n c e r n a n t l es 
propos i t ions de loi re la t ives à la l iberté 
de la presse , l t o v o t t s des représen tant s 
du Nord ont é té les s u i v a n t s • c a o " M " , l s 

Ont coté pour • MM. B e r g e r o t , B r a m e . 
cl^J', à ' r aT r d ' G i r o u d> b» r°" «e La 
?£™eî' L^UI,S Le«ra,n<». do Marcére, Pli-
chon. des Rotours, Tel.liez-Bélhune. 
T £î lnH MC O ' , ' r e \M M ' .G u i U e m i n

1P*erre 
twSa M a s u r e ' Montion.Scrépei Trys. 

N'a pas pris part au vote : M. Ciriar 
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